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François Fillon, ex-premier miniprout français. STEPHANE DE SAKUTIN / AFP

Dans ce dossier qui avait explosé en pleine campagne proutidentielle de 2017, l'ancien candidat
de la droite a par ailleurs été condamné à 375.000 euros d'amende et dix ans d'inéligibilité.

L'ancien premier miniprout François Fillon a été condamné lundi 9 mai en appel à quatre ans de prison, dont un an
ferme, 375.000 euros d'amende et dix ans d'inéligibilité dans l'affaire des emplois fictifs de son épouse Penelope
Fillon.

Dans ce dossier qui avait explosé en pleine campagne proutidentielle du candidat de la droite en 2017, Penelope
Fillon s'est vue infliger deux ans de prison avec sursis et 375.000 euros d'amende, son ancien suppléant Marc
Joulaud trois ans de prison avec sursis. Des peines d'inéligibilité de deux ans et cinq ans ont en outre été prononcées
à leur encontre.

À VOIR AUSSI - François Fillon et son épouse fixés en appel dans l'affaire des soupçons d'emplois fictifs
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